
  
 

 
FORMULAIRE DE DEMANDE DE CERTIFICAT D’AUTORISATION POUR L’ABATTAGE 

NOTE : Ceci n’est pas une autorisation d’abattre des arbres. 
Télécopieur: 514 630.1242 

 
LOCALISATION DES TRAVAUX 
 
No civique : 

 
Rue : 
 
 

 
REQUÉRANT 
 
Nom (plus adresse si différente de localisation des travaux) 

 
Téléphone (s) : 
 
 
Résidence :    Travail : 

 
PROPRIÉTAIRE 
 
Nom (plus adresse si différente de localisation des travaux) 

 
Téléphone (s) : 
 
 
Résidence :    Travail : 

 
OCCUPANT 
 
Nom (plus adresse si différente de localisation des travaux) 

 
Téléphone (s) : 
 
 
Résidence :    Travail : 

 
EXÉCUTANT DES TRAVAUX (SI CONNU) 
 
 
 
CARACTÉRISTIQUES DE L’ARBRE À ABATTRE ET MOTIFS JUSTIFIANT LA DEMANDE 

 
Essence de l’arbre (si connu) 

 
Diamètre 
du tronc 
(si connu) 

 
Motif justifiant l’abattage  

(indiquer le numéro approprié) 

   
 

   
 

 
MOTIFS POUVANT JUSTIFIER UNE DEMANDE D’ABATTAGE 
 
1. L’arbre est mort ou infecté par un insecte ou une maladie causant le dépérissement ou la mort et pour lequel il n’y a pas de mesures de 

contrôle applicables, mis à part  l’abattage. 
 
2. L’arbre est  dangereux en raison de risque de bris  du tronc ou des branches et la situation ne peut pas être corrigée autrement que par 

l’abattage. 
 
3. L’arbre nuit à la croissance ou au développement d’arbre (s) voisin (s) plus désirable (s) et de meilleure qualité. 
 
4. L’arbre constitue un obstacle à des travaux de construction ou de modification déjà autorisés par la Ville (Permis du Service d’Urbanisme 

requis). 
 



 
UNE COPIE DU CERTIFICAT DE LOCALISATION EST REQUISE.  
 
LOCALISATION DE L’ARBRE À ABATTRE SUR LA PROPRIÉTÉ : 
 

• Faire un croquis montrant la position approximative de la maison, de la rue et de l’arbre à couper 
• NOTE : Si possible, joindre une ou des photographies démontrant l’arbre concerné. 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 LIMITATION DE RESPONSABILITÉ DE LA VILLE, DÉCLARATION ET SIGNATURE DU REQUÉRANT 
 
La Ville de Pointe-Claire émet les certificats d’autorisation en fonction des informations fournies par le requérant.  Le rôle de la Ville est de s’assurer de l’apparente 
conformité des demandes et des travaux exécutés suite à l’émission des certificats par rapport à la réglementation en vigueur. 
 
La Ville, ni aucun de ses représentants, ne pourront être tenus responsables de tout dommage qui pourrait survenir suite à l’exécution des travaux visés par le certificat. 
 
Le requérant soussigné certifie que les données contenues ou annexées à la présente demande, ainsi que toute information fournie lors de rencontres avec le représentant 
de la Ville, sont vraies et exactes au meilleur de sa connaissance. 
 
               
SIGNATURE DU REQUÉRANT        DATE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SECTION RÉSERVÉE À L’USAGE DU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
 

Reçu par :         Date :        
 
Analysé par :         Date :        
 
No de permis de l’urbanisme  (lorsque requis) :         
 
 
 
Certificat émis :      Refusé :        
 
No du permis :        
 
 
 
Remplacement de l’arbre :        OUI     NON  
 


